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Monsieur le Président, 

L a  Suisse tient à remercier I'Unité d'appui de son premier rapport annuel 
(BWC/MSP/2007/3). Ce rapport est un document concis, tout à fait propre à susciter 
l a  transparence nécessaire sur les activités de I'Unité. II montre à notre avis qu'elle 
est devenue pleinement opérationnelle en un très bref laps de temps. Les États 
parties ont donc tout lieu de penser que son mandat a été bien conçu. Outre les 
remerciements que nous adressons à l'équipe dévouée de M. Richard Lennane pour 
son excellent rapport, nous voudrions aussi vous remercier, Monsieur le Président. 
Vous avez fait de I'Unité d'appui l'usage qu'en attendaient les rédacteurs de son 
mandat; cela a très certainement contribué à son lancement prometteur, et augure 
bien de ses activités futures. 

Monsieur le Président, 

J'aimerais maintenant aborder brièvement les mesures de confiance, l'un des grands 
volets du mandat actuel de I'Unité d'appui. Là encore, I'Unité s'est bien acquittée des 
tâches immédiates que lui impartit ce mandat. Elle a donné la preuve que certaines 
dispositions concrètes pouvaient faciliter le processus de communication, et 
concourir à l'universalisation des mesures de confiance elles-mêmes. Parmi ces 
dispositions, je citerai la mise au point du formulaire électronique, la création d'un site 
lnternet d'assistance au processus, le répertoire des points nationaux de contact, et 
la consultation des rapports MDC sur un site sécurisé. 

Monsieur le Président, 

II y a eu 61 États parties à communiquer en 2007 leurs rapports au titre des mesures 
de confiance, soit plus que jamais encore. Nous en félicitons I'Unité d'appui comme 
les États parties qui se sont soumis à cette procédure. Néanmoins, n'oublions pas 
que 63 Etats parties n'ont à ce jour-là pas soumis des MDCs. Aussi, un grand 
nombre d'États parties ne participent pas régulièrement et ne soumettent pas des 
déclarations complètes, à savoir en remplissant tous les formulaires, de A à G. Or, 
tant que les MDC demeurent la seule façon de faire régner la transparence et la 
confiance, elles doivent être prises plus au sérieux. Nous pensons que le mandat 
actuel permet à I'Unité d'appui de déployer de nouvelles activités pour assister 
concrètement ceux qui assemblent les MDCs dans les capitales. 

La Suisse estime indispensable à la crédibilité de la Convention de renforcer les 
MDC et d'améliorer leur efficacité. En 2006 les États parties ont reconnu que cette 
question devait être reprise à la conférence d'examen suivante. Cela signifie que 
toutes les parties prenantes devront, dans les années qui viennent, échanger leurs 
idées et leurs points de vue sur les défis à relever et la façon de le faire à l'avenir. 

Pour favoriser ce dialogue entre les États parties et toutes les autres parties 
prenantes, la Suisse a demandé à des experts de lui fournir des données 
quantitatives et qualitatives sur le niveau de conformité aux MDC. Les résultats de ce 
travail ont été communiqués à toutes les missions permanentes auprès des Nations 
Unies à Genève, ainsi qu'aux organisations internationales et non gouvernementales 
concernées. Ils ont aussi été présentés à un déjeuner-séminaire, en marge de notre 
réunion. Le document de travail XY (BWC/MSP/2007/ WP.xy) décrit succinctement 
l'étude et récapitule ses principaux résultats. 



Monsieur le Président, 

M a  délégation est convaincue que pour nourrir la confiance entre les États parties, 
nous devons renforcer les MDC et les rendre plus efficaces. Nous disposons de 
suffisamment de temps d'ici 201 1 pour mener un dialogue ouvert sur les façons 
d'atteindre cet objectif commun de consolidation de la Convention. Néanmoins nous 
pensons que ce dialogue doit s'instaurer sans retard. De plus, le renforcement des 
MDC et l'amélioration de leur efficacité appelle un effort commun, et en ce sens, 
l'Unité d'appui joue et continuera de jouer à l'avenir un rôle essentiel. 

Je vous remercie, Monsieur le Président. 





Mr Chairman, 

It is the conviction of my delegation that if we want to reinforce confidence among 
States Parties, we need to enhance the strength and the effectiveness of the CBMs. 
We  have sufficient time until 201 1 for an open dialogue on how to reach our common 
goal of a strengthening of the convention in that respect. Nonetheless, we think it is 
important to start this dialogue in good time. Furthermore, enhancing the strength 
and the effectiveness of the CBMs will take a joint effort, and in this sense, the 
Implementation Support Unit plays, and shall continue to play in the future, a crucial 
role. 

Thank you, Mr. Chairman. 


